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De cette incertitude et d n J K e n f a s i o n | 
de leurs théories nous ne voulons qu'un 
exemple . Voici u o e q u e s f i pr&hor-1 
diale pour l'organisateur d' 
que : convient - i l a un Etat rêpnnvncain 
d'avoir un président? Oui, dit M. Spul-
ler. Non , répblique M. B o n n e t - D u v e r -
dier, à la tribune du troisième arrondis
sement . M. Spuller affirme q u e « la 
col lect ivité des fonctions execut ives e s t 
contraire à la bonne administration des 
affaires »; et en témoignage il invoque 
un souvenir tout républicain, celui de 
« la guerre civile de 1848. » E v i d e m 
ment , M. Spuller aime l'unité dans le 
gouvernement . Pour peu qu'on pressât 
sa mémoire , il confesserait que la p r é 
s idence est surtout uti le sous la forme 
de dictature, c o m m e en 1870 , à Tours 
et à Bordeaux. Et cependant M. Spuller, 
dont le discours semblait annoncer 
quelque conclus ion doctrinale, que lque 
sentence dogmat ique , hés i te à la lin : 
il a peur de déplaire à c e u x des élec
teurs qui , se lon la théorie de M. Louis 
Blanc, n'aperçoivent dans u n e prési
dence qu'un vain ornement , une sorte 
de parade monarchique. Il déclare 
donc assez t imidement que , « tant que 
la présidence pourra paraître une affir
mation de la Républ ique, il sera pour la 

"** ' « — — — n m i . wumn i..—.un m m.i'.nwjnHi mimw » j\.mMwam 
«•netionnaires at agent* dépendant du minis
tère des travaux publics la réserve qu'ils doi
vent tarder. 

ayfii le gouvernement revendique à juste 
titre, comme l'a fait en son nom devant l'As
semblée nationale,dans la séance du 16 novem
bre 1875, M. le v'c^-président du conseil, mi
nistre de rintérieur.le droit de plaider devant 
les électeurs, légalement et hautement, la 
cause de la politique qu'il sert et de faire con
naître les candidats sur lesquels il désire que 
tes suffrage» se portent de préférence, les 
fonctionnaires qui relèventde lui ont le devoir 
rigoureux de s'abstenir de toute intervention 
dans un sens opposé. Ce devoir s'impose par
ticulièrement aux fonctionnaires et agents at
tachés au ministère des travaux publics, que 
l'objet même de leurs travaux, la nature des 
fonctions qu'ils remplissent quelquefois pour 
le compte des départements et des communes, 
doivent tenir en dehors des agitations de la 
politique et détourner de prendre une part ac
tive à la lutte électorale. 

» L'administration entend respecter entière
ment la liberté qu'ils ont, comme électeurs,de 
disposer de leurs votes, et d'accorder leurs 
sullrages suivant leur conscience; mais elle a 
le droit d'exiger qu'ils ne fassent en aucun cas 
usage de l'autorité et de l'influence qu'ils 
tiennent de leurs fonctions pour exercer une 
action contraire aux préférences que le gou
vernement a toujours le droit d'avouer et de 

.aoutenin. 
».Telle est, Monsieur, la ligne de conduite 

3ue je recommande à votre attention, et à cello 
en fonctionnaires placés sous vos ordres.Elle 

K«t évidemment copforme aux règles les plus 
élémentaires de la hiérarchie; elle est dans 
l'intérêt du corps auquel vous appartenez, et 
dans celui des services divers auxquels il peut 
être appelé à concourir, et je ne doute pas 
qu'elle ne soit d'accord avec vos vues et vos 
sentiments personnels. 

» Recevez, etc., 
» Le ministre des travaux-publics, 

»E. CAILLAUX. » 

N o u s ne connaissons pas d'homme 
prévoyant et s ensé à qui le radicalisme 
n'inspire de terreur; et nous la issons à 
c e u x qni ignorent ou qui oubl ient v o 
lontiers que l'histoire de notre pays , en 
m o i n s d'un s ièc le , a trois fois justifié 
cette terreur par les plus tragiques évé
n e m e n t s , nous laissons à c e u x - l à le 
droit de sourire et de montrer une s e 
re ine indifférence. Pour nous , cet te 
crainte n'est pas seu lement la peur des 
v io l ences qui sont dans la tradition et 
c o m m e dans la logique m ê m e dn radi
ca l i sme ; el le n'est pas n o n plus s e u l e 
ment l'effroi que n o u s donne pour les 
dest inées de la France l 'absolue cer t i 
tude de voir le radicalisme impuissant , 
quel le que soit l 'heure de s e s es sa i s , à 
fonder un ~Etat pacifique, ferme et fort. 
La plus grave raison que nous ayons de 
redouter le radical isme, c'est qu'il est 
impuissant à créer un gouvernement 
que lconque . Qu'un jour, par une v i c 
toire gagnée dans la rue ou m ê m e dans 
le parlement , il ait le pouvoir et serve 
les convoi t i ses d'on ne sait quel les ven
geances affaméeset d'utopies haletantes , 
n o u s ne doutons point, hélas ! qu'il le 
pu i s se et qu'il la veui l le . Mais régner, 
durer, commander le respect et établir 
le ca lme, faire des lois qui aient en el les 
un peu de crédit et d'autorité, comment 
le pourrait- i l? Car sauf deux ou trois 
m o t s vagues que s e s mil le sec tes ne 
profèrent unanimement que jusqu'au 
m o m e n t décisif ou il tant les définir dans 
la réalité m ê m e , l e ' rad ica l i sme n'a ni 
idées c o m m u n e s , ni principes certains . 
Soi t parce qu-il est partagé par l es ri
val i tés naturel les de s e s tribunes et de 

- s e s doctrinaires; so i t parce qu'il met le 
gouvernement aux mains d'une s o u v e 
raineté aussi mobi le que le vent qui 
passe sur la place publique; soit parce 
qu'il est de lui -même le travail p e r m a 
nent et le changement perpétuel d'une 
imagination avide du nouveau et qui 
poursuit le rêve d'un progrès infini, le 
radical isme es t incapable de const i tuer 
et d'organiser la république qu'il pro
c lame . 

Les discours prononcés par l es radi
caux , durant ces huit derniers jours , 
dans le tumulte de nos réunions é lecto
rales , nous en fourniraient au besoin 

1 v ingt preuves suffisantes. Naïfs ou s a 
vants , spontanés ou préparés par de 
longues et âpres méditat ions , tous leurs 
v œ u x sont la , dans ces harangues qui 
n'ont d'identique qu'un seul sent iment , 
l 'amour désordonné de la faveur popu
laire. Eh bien! qu'on recuei l le c e s v œ u x , j f é l i c i tés qu'il promet 
et l'on verra que la plupart sont contra
dictoires; on devinera que ls combats fu
rieux les rêveurs du radicalisme et s e s 
h o m m e s d'action auraient à se livrer 
sur le terrain tremblant de la soc ié té , 

B f a f c « T o u t ceux qui se dévouent , tous T sans de M. I V e a s e s e t c e u x da M. • . ! cour d'assiaei de Douai , sous prévention 
• • • • • * - - pôle I Chauffour, le cl ient de M. Gambetta ; de tentative de meurtre contre le direct e uj prient, sont autant de suppt 

do osWlcakme. 
« Il n'eft pas jusqu'à ces fcramfs su-

blimea^fue nous v o y o n s consacrer leu» 
v ie au soulagement de toutes les mi
sâmes; qui, pour cette noble mi i s ion v o 
lontairement aMeptée , ont renoncé aux 
joies de cette'ffcf*1» et qui n'attendent 
rien de notre nMBde périssable , — pas j 
m ê m e la reconf lrSsnnee; — il n'est pa3 I 
jusqu'à n o s sœurs de charité , qui ne 
soient l ivrées en pàlure à la foule i g n o 
rante , par les esprits forts de la vraie 
Républ ique démocrat ique et sociale . 

«• Que cela ne surprenne personne : 
les sœurs de charité n e sont au vrai , 
pour les purs radicaux que des instru
m e n t s entre les mains du cléricalisme.*' 

« Voi là pourtant les sott i ses ou plutôt 
l es profanations quejcommettentparfois , 
sans eu avoir la consc ience , nos fiers 
radicaux, quand ils exposent leurs 
« idées pol i t iques. » 

« Et remarquez que ce n e sont pas 
les ignorants, les sots ou l e s méchants ; 
ce n'est pas le vulgaire troupeau (ce q u e 
M. Thiers appelait autrefois la v i le mul
titude) ; ce ne sont pas enfin les pre
miers venus qui parlent ains'l, ce sont 
les chefs eux -mêmes , les directeurs au= 
torisés et reconnus du parti . 

« Tous sont d'accord : les u n s , pour 
— . donner le mot d'ordre et la cons igne; les 

prés idence . » M. BonBet-Duverdier, lui, autres, pour recevoir l'un et exécuter 
n e veut pas de prés idence . Se lon sa I l 'autre» 
thèse , -• il n'existe qu'un seul pouvoir , j . ^ 
c'est la souveraineté législative; le reste \ 
n'est qu'une fonction. » Qu'on ne lui . j 
cite pas la république de» Etats-Unis , j 
Ils répondra que « la république amé- I 
ricaine est une fédération », et que les j 
Etats -Unis ne sont pas un pays militaire. • 
Or, il est ime que chez u n peupl» qui 
entretient une armée permanente , ;< la-J 
présidence const i tue un danger perma- , 
nent . • Et M. Bounet-Duverdier; afin de | 
fortifier son opinion par cel le d'un pen- ) 
seur républicain, en appelle à l'ombre ' 
de Lamennais , qui , à l'en croire, cessa 
de reconnaître la nécess i t é d'une prés i - ] 
dence , « après la proposit ion Grévy. » 

Ainsi , avant de prendre en s e s mains 
fébriles le sort de la France , le radica- j 
l isme n e peut dire ni où sera la repré 
sentation du gouvernement ni quel le eu j 
sera la direction; il ne sait pas encore j 
si sa république aura ou n'aura pas un 
président I Sur ce po in t , s e s docteurs i 
sont indécis : ils forment au moins d e u x ! 
éco les . Autre quest ion et m ê m e dispute : i 
de quel esprit animeraient- i ls le gouvei» 
nement si leur» h o m m e s d'Etat deve -
naient nos maîtres ? Les radicaux ue le 
savent pas mieux; et pourtant, plus peut-
être que telle ou telle des lois c o n s t i t u 
t ionnel les qu'i ls décréteraient , la p e n 
sée qui soufllerait sur leurs actes importe 
pour le b ien ou pour le mal . Sera i t -ce 
la légende de 17 93 et de 184 8 qu'ils r é 
vei l leraient ? Ser<àent-ils pour •< la m é 
thode » nouvel le que M. Gambetta 
décrivait avant-h ier a Bordeaux, ce t te 
« méthode » de temporisation qui assure 
par la lenteur ce que le radical isme de 
M. Naquet veut gagner par. la v i tesse ? 
Face à face a v e c M. Naquet , dans u n 
des c lubs é lectoraux de Marseil le, M. 
Gambetta a l u i - m ê m e indiqué l e s d e u x 
pol i t iques qui divisent la préférence du 
radicalisme. « V o u s avez à choisir a-t-il 
dit, entre u n e politique pratique et gou
vernementale et une pol i t ique ch imér i 
que et impraticable . » Laquelle p r é v a u 
drait le lendemain du jour où les radicaux, 
en pleine possess ion de la fortune, n'au
raient plus qu'à opter entre les c o r s e i l s 
de M. Gambetta et c e u x de M. N a q u e t ? 
Une trois ième pol it ique n'é lèverai t -e l le 
pas la vo ix ? Une quatrième ne parl< : ait-
el le pas plus haut encore à la foule ? Ce 
sent là des doutes p lus que l é g i t i u e s ; 
ce sont là des raisons péremptoires pour 
que la France refuse des suffrages aux. 
candidats du parti qui , tout en lui pro
mettant le règne d'une répub ique 
b i enheureuse , ignore lui -même par quels 
m o y e n s _>t s o u s l 'empire de quel le règle 
il mettrait en pratique le programme des 

-Le ClérleallsnMe 

Son compagnon ne dit rien ; mais son 
regard brillant, attaché sur la peti te 
troupe, exprimait un mélange s ingul ier 
de trouble et d' inquiétude. 

« V o u s voici enfin, étourdie ,cria Paul 
à sa sœur .au moment où le groupe s ' e n 
gageait sur le p o i . i - l e / i ; de la c i tadel le . 
Ne faut-il pas être insensée pour nous 
donner des inquiétudes aussi graves qne 
v o u s le faites tous l es jours ? Ah ! si 
m o n père m'en croyait , v o u s ne nous 
tourmenteriez pas longtemps ici , et vous 
partiriez b ientôt , sous bonne escorte , 
pour rejoindre à Pétersbourg notre tante 
Ta t ienne. 

— Mais m o n père n e v o u s écoute pas , 
Paul , e t c'est vraiment dommage , r é 
pondit Alexandraen ôtant ironiquement 
son chapeau et agitant sa p lume rouge 
vers 'os deux spectateurs du bast ion . 
Au l ieu d'entendre l es homél ies de tante 
Tatienne et de lui lire en s lave l es 
pommes de Lomonosoff , je caresse et je 
taquine un exce l lent papa, je vais faire 
de bel les m o i s s o n s pour mon herbier, et 
enfin j ' invite au thé , pour c e soir , d e u x 
bril lants officiers de ma connaissance . » 

Et la j eune fille, se penchant sur sa 
sel le , mit son cheval au galop et -a l la 
descendre la première devant le grand 
pavil lon qui servait d'habitation à la fa
mil le du colonel . Les j eunes gens se < 
hâtèrent de descendre , e t , en arrivant 
près du perron , v irent Alexandra poser 
sa main sur le bras de son père , parais
sant l'implorer par un geste gracieux. 

(A suivre). Et ienne MARCEL. 

Les radicaux professent une h aine 
profonde pour la rel igion, mais dai s In 
crainte de se compromettre en se heur
tant , trop franchement , contre la 
croyance d'une populat ion es sent ie l l e 
m e n t cathol ique, ils fe ignent u n e c e r -

, taine tolérance e t i ls v o u s d isent qu'i ls 
! respectent le cathol ic i sme, qu'i ls en ac-
I cepte m ê m e les dogmes . Ils ajoutent 

ensui te que leurs attaques ne s 'adres
sent qu'au clérical isme. 

Le c lér ical isme, express ion c o m m o 
de , euphémisme complaisant qui s rt à 

| mervei l le à d é g u i s e r l a véritable p e n s é e 
! des radicaux, n o u s dit l e Mémorinl de 
• Lille. 

Au fond, cathol ic i sme et clérical s m e 
sont une seu le et m ê m e chose pour c e s 
h o m m e s sans croyances e t sans pr inc i 
pes , pour c e s chauds partisans 6 s la 
libre pensée et des enfouissements d-nils. 

n Cet h o m m e qui s 'achemine ver:~ l'é
glise pour y chercheer une consolat ion 
ou pour y trouver une espérance , es-t-ce 
un catho l ique? — N o n , aux y e u x du 
vrai republ ica in .ee n'est qu'un clérical , 

a Clérical auss i , c e pasteur des âmes 
qui porte aux malades le pain de vé.-ité, 
ou qui s' interpose pour ouvrir au m o r i 
bond les portes du ciel . 

« Quant au modeste frère, qui déla isse > 
ie toit paisible de l 'école dans le but | 
d'arracher les b le s sés qu'une balle e n n e - | 
m i e a c o u c h é s sur le c h a m p de batai l le , I 
que veut- i l? que v ient- i l faire ? P o u r 
quoi ne porte-t-il pas le fusil au lien de i 
la bretelle du brancardier? — Si v o u s | 
v o u s é tonnez , h o m m e s naïfs , de ce t te j 
s ingul ière appréciat ion, c'est que vous j 
ne comprenez pas que cet h o m m e est ! 
un clérical . j 

LETTRES DE PARIS 
[Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix.) 
Paris"!' Mercredi 16 février 

Dans la lettre qu'il écrivait à un can
didat qui , dans l e Nord, proposait à M. 
Thiers de se d é s h j r r e n sa faveur, l ' e x -
président s'expriment en t e i m t s amers 

j contre M. Daguin, son concurrent dans 
j le IXe arrondissement, e t il déclarait 
j avec une affectation de dédain n e pas 
; vouloir diseuter l'à-propos de ce l t e can-
I didature rivale. On comprend le senti-
, m e n t amer qui anime M. Thie-s : avoir 
, été élu par 26 départements en 1 8 7 1 , 
| avoir é té , pendant plus de deux ans , le 
I chef du gouvernement français, et s e 
i voir disputer par un ingénieur, u n a n -
] c i en président du tribunal de commerce , 

le seul arrondissement où l'on ait des 
! chances réel les d'être é lu , c'est là év i -
i d e m m e n t un affront des p lus sens ib les . 

Il est cependant heureux , il est mp-
1 rai, il est pol i t ique qu'une protestation, 
] sous forme de candidature conservatrice , 
i surgisse contre l 'ex-président.Il est inu-
| tile de jouer sur les m o t s : Tout le 
| monde sait que M. Thiers a r e g r e t t é a v e c 
I douleur d'avoir donné sa démiss ion au 
I 24 mai , que le p lus ardent de sesdés i r s 

serait de reconquérir c e pouvoir dont la 
pot-session est le seul but de sa v ie ; en 

I d'autres termes M. Thiers et ses amis 
n'ont qu'un but , renverser l e g o u v e r 
nement . » 

Le Siècle, quï .dans le journalisme pa
risien joue parfois au cal ino, ou , pour 
parler plus vrai , fait semblant de faire 
la b ê t e , dit ce matin avec componct ion 
sous prétexte de répondre aux journaux 
conservateurs : comment voulez-vous 
que M. Thiers cherche à détruire la r é 
publ ique puisque c'est le gouvernement 
de la républ iaue qu'il voulait fonder. 

Le Siècle use souvent d'escobarderie. 
Personne n'accuse M. Thiers de vouloir 
détruire la république; on lui reproche 
seu lement de susciter tontes les difficul
tés poss ib les au gouvernement du m a 
réchal , dans l 'espérance que le m a r é 
chal finiia par s e retirer et lui céder la 
place . 

M. Thiers es t u n parlementariste 1res 
retors, grand meneur decoal i t ions; niais 
il lui est arrivé souvent d'être pris d^ns 
s e s propres p ièces . Il en a fait la dure 
expér ience le 24 mai; c e jour-là il a tra
vaillé pour les conservateurs . En cerao-
ment M. Thiers travaille pour l es rf d i -
caux ,qu i se servent de lui , qui n'ont pas 
foi en lui et qui n e feront jamais rien 
pour lui . M. Thiers e s t usé; il est trop 
v ieux : on lui demandera parfois des 
conse i l s , mais les luttes de la démocrat ie 
veulent des h o m m e s j eunes , des t e m p é 
raments robustes , des audacieux qui se 
montrent , des forts en bouche . M. 
Thiers n'est pas taillé pour ce rôlo et 
l'heure e«t près de sonner où ce sera-un 
h o m m e fini. Il y a d'ailleurs si peu de 
différence à présent entre M. Thiers et 
M. Gambetta. M. Thiers c'est le passé; 
il y paraîtra encore mieux dans les p r o 
chaines A s s e m b l é e s , o ù son influence f era 
à peu près nu l l e . 

On constate que les é lecteurs parisiens 
met tent p lus d'empressement que d'ha
bitude à retirer leurs cartes é lec tora les . 
C'est là assurément un bon s igne , mais 
n o u s n e saurions n o u s abuser sur le ré
sultat final, car en beaucoup d'endroits 
il n'y a pas de candidat conservateur 
oui ose se présenter contre le candidat 
radical. En revanche , l es candidats rou
t e s abondent . 

La République française et le Rappel 
publient ce mal in la l iste des c i toyens 
qu'ils patronnent pour le département 
de la Se ine . Le Rappel porte dans c e r 
tains arrondissements deux candidats 
à la fois : les é lecteurs feront un choix . 
II y a des différences entre les l istes des ! 
deux feuilles radicales;ainsi la Républi
que porte M. Thie ' s ; le Rappel s'abstient 
et dit : « Pour le IX", nos lecteurs s ' ex 
pl iqueront d ' e u x - m ê m e s l es motifs de 
notre s i l ence . » Cela se comprend : le 
Rappel ne veut pas appuyer un h o m m e 
qui a fait la guerre aux communards ; 
et en m ê m e temps il ne veut pas c o m 
battre l'allié des radicaux. 

On assure que de v ives ins tances sont 
faites auprès de M. de P l œ u c , pour qu'il 
se désiste avant le premier tour de scru
tin en faveur de M. Haussmann . 

Il y a, d i t -on , entente entre les parli-

celui des deux qui . au premier t o u r , r é u -
nirait le plus de vo ix devrait au s e c o n d 
tour être seul candidat. Cette entente a 
été établie pour combattre la candida
ture de M. Raoul Duval . 

La représentation d'hier à l'opéra e n 
faveur des v ic t imes de Saint-Etienne a 
produit 25 ,000 francs. 

Encore u n e importa1 

jeu de paume à cheval , c'enjb-à-dire 
Horse Hey Ctvh. Les fonda1eurs4f pro
posent d'organiser leur cercle au boisTIte 
Boulogne. Rien de mieux , e t ,à tout pren
dre, n o u s croyons que cet exerc ice aéra 
plus hyg ién ique et plus salutaire que le 
baccarat ou autres j eux des cercles aris
tocratiques. 

(Autre correspondance.) 
Paris, 16 février 1*76. 

A mesure qne nous approchons du 
jour des é lect ions à Paris , nous v o y o n s 
les divis ions augmenter parmi les radi
caux . Il y a lutte , dans le 1er arrondis
sement , entre MM. Tirard, Lamouroux 
et Maillard; dans le 2* arrondissement, 
entre MM. Brelay, Lo i seau-Pinson e t 
Thorel; dan» le 3* arrondissement ,entre 
MM. Spulier, rédacteur en chef de la 
République française, et Bonnet -Duver -
dier qui combat v i v e m e n t la pol i t ique 
transigeante de M. Gambet ta ; dans le 
6e arrondissement , le comité qui patron
nait la candidature radicale du docteur 
Robinet , furieux du dés is tement de ce 
candidat, déclare s e dissoudre et en tend 
conserver une neutralité absolue dans 
les é lect ions du 20 février. 

Dans le 7* arrondissement, lutte entre 
MM. Langlois et Frébault ; dans le 14* 
arrondissement , entre Mi l . Germain 
Cosse et Asse l ine , c e dernier refusant 
tout dés i s tement ; dans le 15* arrondis
sement , entre MM. Thulier, Jobbé , D u 
val et Forey ; dans le 17* arrondisse
m e n t , entre MM. Lockroy et Rigaul t ; 
dans le 18* arrondissement , entre MM. 
Allain-Targé et Cremer ; dans le 20* ar
rondissement , entre MM. Gambetta e t 
Douay , candidat ouvrier. 

Le Rappel ne veut m ê m e pas annoncer 
la candidature de M. Thiers dans le 9° 
arrondissement, où M. Daguin reste le 
seul candidat conservateur. 

Au mil ieu de toutes c e s divis ions r a 
dicales , si les conservateurs savaient 
s 'entendre , i ls pourraient l 'emporter 
dans plusieurs arrondissements . 

Au sujet des déclarations pacif iques 
faites récemment par M. de Bismark 
dans le Reichstag , à Berlin, on raconte 
que le chancel ier al lemand, à la vei l le 
de quitter en 1 8 7 1 , la maison qu'il occu
pait rue de Provence à Versai l les , dit à 
un vis i teur : 

« Je v i e n s de faire exécuter dans le 
» jardin un plant d'asperges; je r e v i e n -
v drai l e s manger dans einq ans . » 

Il faut c inq ans pour la p o u s s e d'un 
plant d'asperges. N o u s voic i dans la 
c inquième année; le prince de Bismark 
viëndra-t-f l manger ses asperges? . 

U n journaliste pruss ien qui a fait par
ler de lui à Paris avant , pendant et 
après la guerre, M. Arthur Levyso lm, 

j v ient d'être expul sé d'Autriche pour l es 
« tendances destruct ives » de s e s c o r -

I respondances sur la s ituation de l 'Au
triche-Hongrie. Diverses feuilles de Ber
lin s'en montrent scandal i sées . 

La pol ice autrichienne aurait é t é im
pitoyable enrefusantl es expl icat ions de 
sa v ic t ime et en ne lui accordant que 
quatre jours pour faire ses mal les . C'est 
très -b ien ; mais pourquoi l e s m ê m e s 
feuilles n 'ont -e l l es pas soufflé mot l o r s -

! que , p e u de jours auparavant, la pol ice 
de Berlin a interdit le territoire prussien 

' à u n Français , l 'est imable cor. 'espon-
! dant de la Gazette de France"! Ce der-
1 nier n'a eu que trois jours de grâce , c e 
! qui est suffisant, d ira - t -on , pour bou

cler u n e val i se d'écrivain, mais on n e 
lui a pas p lusdonné d'explications qu'en 
n e lui en a demandé : ce qui peut passer 
pour sommaire dans un pays de libre 
examen . Quelques jours après s o n e x 
puls ion seu lement , les journaux ont 
annoncé qu'il était s o u p ç o n n é d'avoir 
commis en que lques l ignes le crime d e 
lèse-majesté; sans rechercher ce qu'il y 
avait de fondé dans cet te prévent ion, on 
sera d'avis que l'administration a l l e 
mande , pour être jus te , devrait se mon
trer très-tolérante à l'égard des cerres-

, pondants étrangers. 

D E S A I N T - C H É R O N . 
i * m 

Roubaix-Tourcoing-
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

Tous l e s m o y e n s sont b o n s à n o s 
adversa ires . Voici qu' i ls vont m a i n t e 
nant dans l e s cabarets arracher l e s 
affiches d e M. Descat e t m e n a c e r l e s 
cabaret iers de leur faire dresser d e s 
p r o c è s - v e r b a u x , s o u s pré tex te que ces 
affiches ne sont pas timbrés. (On sait 
que toute affiche portant l e n o m d u 
candidat n'est pas Msujet t i e au t i m b r e . ) 
N o u s p r é v e n o n s c e s i n d i v i d u s qu' i l s 
sont p a s s i b l e s de p e i n e s correc t ionne l 
l e s et n o u s e n g a g e o n s l e s cabaretiers à 
n e pas s e la isser int imider par e u x . 

La carte d'é lecteur e s t -e l l e i n d i s p e n 
sable pour vo ter ? 

Les lois é lectorales n'ont pas prescrit 
la dé l ivrance de carte d'é lecteur. Tout 
c i toyen inscrit sur les l i s t e s é lectorales 
a le droit de voter , alors m ô m e qu' i l ; 

n'aurait pas reçu de carte ou qu'i l aurait 
p f i d u la carte à lui r e m i s e par l e s so ins 
de l 'autorité munic ipa le ; m a i s s o n v o t e 
no sera a d m i s que s'il justif ie de s o n 
d. n t i t é . 

Ross i , le sous-maître de l 'école d'-. 
c o m m e r c e , a comparu hier devant lu 

teur, M. Lacquement . 
Il a été condamné à quatre ans de 

prison. 

La lettre su ivante a été adressée à M. 
le commandant des sapeurs-pompiers : 

A Monsieur le commandant des sa
peurs-pompiers de Roubaix. 

Monsieur le commandant , 
I Dans l ' incendie qui v ient de détruire 

^ l ' é t a b l i s s e m e n t de M.Liagre.le bâtiment 
des Ecoles communales ,notre propriété, 
a pu, grâce au zèle e t ' au dévouement 
de votre honorable corps, être préservé. 

En reconnaissance , Basas vous priom». 
Monsieur le c o m m a n d a n t , d'accepter 
une somme de cent francs pour la caisse 
de retraite du batail lon. 

Veuil lez agréer nos bien s incères s a 
lutat ions . 

DUPONT-GRIMONPREZ, frères et sœurs . 
Roubaix , 16 février 1876. 

L e s pertes de l ' incendie Liagre sont 
e s t i m é e s à 2 8 , 0 0 0 fr. M. Liagre e s t 
assuré par la Compagnie Y Univers • 

Hier , e n v i l l e , il s e disait qu'i l y 
j avait e u mort d ' h o m m e , dans cet i n -
| c e n d i e . Voici l 'accident qui a p u d o n -
I ner l i eu à cet te mépr i se : 

Vers 8 heures , alors q u e l e feu t o u -
i chait à sa fin, u n j e u n e h o m m e de 16 
| a n s , M. Louis Libossart , m o n t é sur le 
; m u r de c lôture de la cour des b â t i m e n t s 

de l'école^municipale a v e c une|torche de 
i rés ine dans sa m a i n pour éclairer l e s 

m a n œ u v r e s , e s t t o m b é du m u r d'une 
hauteur d e 4 m è t r e s . On l'a re levé et 
transporté chez lui contus ionné et 
meurtr i e n p lus ieurs endro i t s . Mais 
r ien de p l u s . Son état n' inspire aucune 
sér ieuse inqu ié tude . 

Ce mat in à 7 h . 1 / 2 , u n accident ter
rible a e u l ieu dans u n e filature de la 
rue N a i n . U n e conso le deva i t être placée 
a u haut d 'une murai l l e intérieure le 
l o n g de laquel le passe u n arbre de trans 
m i s s i o n . U n ouvrier de M. S e y n a v e , 
charpé de faire l e trou nécessa ire à la 

' p o s e de ce l te conso le , monta sans p r é 
caut ion . Sais i par l'arbre de t r a n s m i s 
s ion et entraîné dans s o n m o u v e m e n t 
d e rotat ion, i l fut l i t t éra lement .coupé 

e n d e u x tronçons , l 'un tombant sur le 
sol e t l 'autre resLant attaché à l 'arbre. 
Ce fut l'affaire d 'une s econde . 

Par l e s so ins de la police u n cercuei l 
fut i m m é d i a t e m e n t a m e n é sur l e s l i e u x , 
pour recevoir les restes d u m a l h e u r e u x 
ouvrier . L e s constatat ions l é g a l e s ont 
été faites à l 'hôpital . La v i c t i m e avait 
3 2 a n s , son n o m était Théodore F r a p 
p e z . 

Le minis tre de la guerre v i e n t d'arrê
ter l es d ispos i t ions s u i v a n t e s : 

L e s officiers d e réserve ou de l 'armée 
territoriale ont toute lat i tude pour s 'oc
cuper , sans autorisat ion de l'autorité 

: mi l i ta ire , m a i s à la condit ion de ne pas 
prendre la qualification d'officiers,d'af
faires l i t téraires , industr ie l l es ou c o m 
merc ia l e s , et faire, à ce sujet , te l les 
publ icat ions qu'i l jugeront c o n v e n a 
b l e s . 

Ils do ivent , au contraire, conformé
m e n t à la règle à laquel le sont s o u m i s 
l e s mil i ta ires d e l 'armée a c t i v e , s e m u 
nir de l 'autorisation du min i s tre , l o r s 
qu' i l s dés irent publ ier des ouvrages re
latifs à l'art mil i taire . 

U n bon av i s a u x commerçant s : 
D'epuis que lques t^mps , de faux b i l 

l e t s de la b a n q u e n a i i o n a l e d e Be lg ique 
ont été m i s en circulation à Paris e t sont 
r e v e n u s en pa iement à des négoc iants 
b e l g e s , qu i , après e n avoir reçu un 
certain n o m b r e , s e sont aperçus d e la 
falsification, et ont porté plainte à l 'au
torité judiciaire . 

Ces b i l l e t s , d 'une v a l e u r s d e 1 0 0 
francs , sont très - fac i les à reconnaître , 
quoique t r è s - b i e n i m i t é s . I ls portent tous 
au m i l i e u , e n petit," caractères , le chif
fre 1 1 0 0 9 et sont marqués au bas , du 

i côté g a u c h e , de la le t tre O. 
I l s s o u t , e n outre , r e v ê t u s d e la s i 

gnature de l 'ancien g o u v e r n e u r d e la 
B a n q u e b e l g e , M. de H a u s s y . décédé 
antér ieurement à l ' émiss ion d e la n o u -

! v e l l e catégorie de bi l le ts dont i l s sont la 
contrefaçon, alors que l e s vra is portent 
la griffe d u gouverneur actuel de la 
B a n q u e nat ionale . 

On recherche a c t i v e m e n t l e s p r o p a - j 
gateurs et l es fabricants de c e s faux b i l - i 
l e t s dont la plupart sont m a c u l é s , chif
fonnés ou rempl i s d e déchirures r e c o l - | 
l é e s a v e c du papier v é g é t a l . 

A v a n t - h i e r , J. De lé to i l l e , âgé de 40 j 
a n s , v e n u de Douai pour prendre p o s - : 

se s s ion de s o n poste de concierge à la i 
casernejdes passagers , rueJean-Jacques ; 
R o u s s e a u , à Li l le , était d e s c e n d u rue de ' 
Paris , q u a n d , v e r s s i x h e u r e s d u soir , 
il fut frappé de mort sub i te . Sa f e m m e 
es t arrivée hier mat in à Li l le , croyant 
trouver son mari b i e n portant : e l le n e 
trouva qu'un cadavre . 

Voici le programme du grand Concert 
que donnera la Grande-Harmonie à ses 
membres honoraires le lundi 21 février 
1876 , à sept heures très -préc ises du 
soir , dans le grand salon de l T I ô t e l - d e -
Vi l le , avec le concours de : 

Mlle Pauline DUPBRZ. première chanteuse 
du Grand Théâtre de Lille : 

MaâejM TJevTBwan-n^iTBT.wlnlaaeellisf^ 
solo de S. M. le Roi de Portugal; 

M. Dn TBY, violoncelliste. Maltre-de-Cha-
pelle de la Métropole de Cambrai ; 

M. DOUTRBLON, chanteur de genre ; 
M. TOCSART-SBNOUTZBN, l" prix du Con

servatoire de Lille, ténor-solo des Orphéonistes 
Lillois; 

M. CORNBILLSR, baryton-Bolo des Orphéo-
ni-'ies Lillois; « 

M. LRBACQZ, sous-chef et clarinette-solo de 
la Grande-Harmonie. 

/r* Partie : 
1. Grande-Harmonie, Marche d». Taphaû-

ser, R. "Wa'irneY. 
2. M. l'.orneiller, L<\Dotde$u*on. romance, 

Clapissou. 
3. M. Letau-qz.fxntaisiesurfttgotofto,'Verdi. 
4. Mlle Pauline Lhiprei. sranôV air des 

Diamants de la Couronne, Auber. 
R. Mme Dourrel n-De'TrV fantaisie "bour 

violoncelle sur des mélodies'fraJJÇSises.Lafont. 
6. M. Tousan-Senou.izen. air du Voyage en 

Chine, Bizin. 
7. M. Dontrelon, chansonnettes, XXX. 

2* Partie : 
1. Grande-Harmonie, Les Joyeuses Com

mères, ouverture arrangée par M. Bomlcourt, 
piston-solo de la Grande-Harmonie, Nicolaï. 

2. M. Tousart-Senoutzen, couplets de Jo-
cmule, Nicolo. 

Mme Doutrelon-De Try et M. DeTry, grand 
duo pour violoncelle spécialement composé 
pour les exécutants, Servais. 

L M. Corneiller, Moi f veux bien de vous, 
bluette. Delille. 

5. M. De Trv. caprices exécutés tva le 
xilotriphone, XXX. 

6. MM. Tousart et Corneiller, La Veillée 
(des frères Liornet), duo, Gavaud. 

7. Mlle Paulire Duprez, boléro des Vêpres 
Siciliennes, G. Verdi. 

8. M. Doutrelon, chansonnettes, XXX. 
Le piano sera tenu par M. Victor Delannoy. 
N . B. — Ce Concert e s t e x c l o e i v e -

m e n t réservé aux membres honoraires , 
qui auront seuls le droit d'y assister, 
l e s personnes qui désireraient soMcrire 
uu engagement trouveront dM liâtes n u 
contrôle ; les condit ions sont d e é i x 
francs par an pour une personne seu le , 
et de v ingt francs pour u n e famille h a 
bitant sous le m ê m e toit; la durée de 
l 'engagement est de six années . 

Les membres honoraires qui , par e r -
i reur, n'auraient pas reçu leur lettre 
i d'invitation, sont priés de considérer l e 
! présent avis comme en tenant l ieu; leur 

qualité de membre honoraire sera facile
ment constatée au contrôle. 

« « « « - C i v i l 4 e amniej i ln-
DÉCLARATIONS DE NAISSAHCBS du 13 février. 

— Adolphine Maquet, rue du Fontenoy, 13Î. 
— Louise Lecomte, rue du Tilleul. — Adèle 
Velphe. rue de la Basse-Mazure. 11. — Gustave 
Verdonck, rue des Filatures. — Joseph Ver-
valcke, rue du Temple 45. — Marte Vande-
raspoilden, rue Bernard, cour Verbnlœ, 1. — 
Edouard Vanhov. rue de Luxembourg. — 
Célina Demey, rue des Longues-Haies, 8/. — 
Emile Morleaiiem, rue du Fontenoy, 34. — 
Jeanne Degand, rue de Lannoy. — Marthe 
DeahaeDe, rue du Moulin, 34. — Ernest Ho
noré, au Cul de Four. — Suzanne Dupont, au 
Lutin. —Edmond Liévens, rue de la Chapelle-
Carrette, 90. 

Du 14. — Constant Vandenbroeck, rue des 
Longues-Haies. 2 —Jules Caslelain, rue de 
la Basse-Mazure, «2. — Geoiyes Bayard, rue 
du Moulin, 94. — Louise Vanpuymbrouck, 
rue d'Italie. — Sidonie Deladerière, rue d'In-
kermann, 29. — Elisa De'ahaef, rue des Char
pentiers, cour veuve Paulu». — Oscar Petit, 
au Bas-df-l'Enfcr. — Céline Arens, rue Jac-
uuart, cité Jacquart.— o**«» Bemesla, me de 
Larnoy, G. — Joséphine Fréteur, rue du Coq-
Krançâis, SB. — Georges Delmulle, rue du 
Havre, 2.—Adolophe Vleminckx, rue du Parc, 
Ï7. — Laure Causemann, rue Ste-Thérèse.cour 
Bernard, 7. — Louis Lecerf; au Cul de Pour, 
82. — Marie Toch, rue Bernard, 26. — CésAT 
Germain. rueSt-Eîiemne, 19. —Emilie Debcdt, 
rue Si-Maurice, 42. 

DÉCLARATIONS DS NA-SSANCES du 15 février. 
— Céline Vanhoutte, rue du Beau-Chêne, 1. 
— Philomène Decaerle, 'ue Sainte-Elisabeth, 
25. — Augu-.te Baert, rue du FonLenoy, cour 
Lariviere, 204. — P j o l e Nille, rue «e Tour
coing, 100. — Ma-ia Crepel, rue des Charpen
tiers, cour veuve Pautus. — Maria Debevre, 
rue des Longue s-Ha'es, cour Desrumeaux, 3. 
— Oscar Fisselai -e, rue de la Guinguette, 16. 
Henri Dubrulle, rue du Fort, 16. — Abel 
Guiot, rue Jacquart, 98. — Amand Denhaere, 
rue Beaurewaert, 56. —-Laure Demaillv, rue 
Saint-Vincent-de-Paul, 48. — Jeanne Hoys, 
rue de la Gaieté, cour Ivo, 111. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 13 lévrier. — 
Jules Jacquart, 2 ans. au Pile, I"::. — Caroline 
Lepère, 3 ans, servanie rue Si-j"leuthère, 19. 

j — Jules Dcmoyer, 8 ans, rue du ' -oij-Français, 
53. —Jean Pa-ent, 70ans. journalier, (Hospice). 

I — Ado'phipe Dntrieux, 31 ans, tisserande, 
: 'Hôtel-Dieu). — Clotilde Dyedereck, 3 ans, rue 

Decrême. 195. — Sophie" Vanderbecken, au 
; Trichon. — Henri Boville, 1 an, au Pile. — 
; Pauline Rommens. 63 ans, pensionnaire de 
i l'IIospicc, au Trichon, 80. —' Fidèle Baux, 
j 20 ans, marchand de fruits.rue Bernard, 96.— 
: Victor Vanmcenen, 4 mois, rue de l'Henni-
i tage, cité Cavrois, 8. — Albert Sturbaut, 6 
• mois, rue des Longues-Haies, cour Roussel, 

2. — Rosalie Vanledde, 41 ans, ménagère, 
Hôtel-Dieu i. — Joseph Belin, 5 ans, (Hotel-

; Dieu. 
DÉCLARATIONS D Ï DÉCÈS du 15 février. — 

1 Marie CorniUe, 2 mois, rue d'Inkermann, 815. 
— Uranie Va^derelslrate, 30 ans, rattacheuse, 
rue Sainl-Laureot, 17. — Vuylens, présenté 
sans v^e, rue des Fi'atures, — MaHe Breunin, 
71 ans, ménagère, rae d'Archimède. — Paul 
Vunde<-haute,"3 ans, Hôtel-Dieu.—Zélie Oger, 
9 mois, rue Se-nt-AnUrue, 77. — Ferrin, pré
senté sa^s vie, rue Jacquart. — Florimonde 
Vérin, î l ans, tisserande, rue Jacquael. — 
Victorine Sou "is, 1 ans, rue dd Pue, 54 — 
Henri Lar-rillier, 2 ans, rue Cadeau. — Geor
ges Delcourt, 1 ans, rue de Tourcoing, 9. — 
Marie Losfelt, 8 mois, rue Saint-Jean, 97. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES du 13 février.— 
Floi-entin Maertens, 36 ans, marchand, etMa-
rie Planchon, 36 ans, marchande. — Chartes 
Sprieux, 43 ans, fondeur, et Virginie Cousaert, 
50 ans, couturière. — Antoine Denëoncker, 
47 ans, jardinier, et Désirée Vandenbosche, 
47 ans, cuisinière. — Paul Branquart, 37 ans, 
trieur, et Virginie Pa-ent, 37 ans, repasseuse. 
— Jean Castel, 54 ans, journalier, et Céline 
Delescluse, 50 ans, ménagère.—Gustave Lam-
botte, 27 ans, employé, et Lucie Vandamme, 
22 ans, sans profession. — Alphonse Foumier, 
27 ans, journalier, et Marie Carron, 22 ans, 
ménagère. — Henri Pincreux, 24 ans, ratta-
cheur. et Joséphine Romuald, 29 ans, bobi
neuse. — Désiré Parent, 27 ans, employé, et 
Hortense Haugedé, 26 ans, ménagère. — 
Edouard Lecomte, 26 ans, lamier, et Marie 
Parizel, 80-ans, devideuse. —Joseph Platel, 
42 ans,' tisserand, et Flore Crabbe, 31 ans, 
ménagère. — Pie.-re Dubar, 38 ans, fileur. — 
Angéline Petit, 39 ans, ménagère. — Edouard 
Herrewyn, ii ans, tisserand, et Pétrbnille 
Vandergucht, 24 ans, soigneuse. — Constant 
Lapauw, 21 ans, tisserand, et Thérèse Van-
dewalle, 17 ans, peigneuse. — Urbain Guie-
linck, 26 ans. tisserand, et Silvie Feret, 29 
ans, tisserande. — Jean Douterlingue, 41 ans, 
contre-maître, et Charlotte Piot, 48 ans, mé
nagère. — Edouard Hollemaert, 34 ans, tisae-
rnnd, et Vandemeulebroucke, 25 ans, tisse
rande. —- Jean Delamaladry, 30 ans, ourdis-
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